Ville de Saint Laurent d’Aigouze


	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 23 NOVEMBRE 2010

L’an deux mille dix

et le vingt trois du mois de novembre  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Laurent PELISSIER – Mireille BARBUSSE – Alain CAMPACI– Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noël BENOIT– Philippe CLAUZEL -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA – Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN-  Cyril MARCHAND – Laure MARCON - Guillaume RUIZ – Magali POITEVIN

Absents excusés 

Excusés avec procuration : – Rudy THEROND à Alain CAMPACI– Sandrine BURGOS à Magali POITEVIN
Suzy MEDINA à  Joëlle GIBELIN- Mireille REBOUL à Jacques HUGON
Secrétaire de séance : Cyril MARCHAND

N°1.114.2010 : BUDGET – VOTE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 2010

Madame le Maire présente au conseil municipal, le projet du budget primitif 2010, section investissement.


A la demande de la majorité du conseil, Madame le Maire propose de voter ledit budget par article.


Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de voter le budget section d’investissement 2010 par article.


A la demande de la majorité du conseil, Madame le Maire invite le conseil à se prononcer également sur la spécialisation des crédits par article.


Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à la majorité ( 1 voix contre) de voter la spécialisation des crédits par article de la section d’investissement.

Monsieur CAMPACI, adjoint aux finances, présente au conseil municipal les propositions de dépenses d’investissement 2010 et invite le conseil  à voter à chaque article.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide :

	Article
	Intitulé
	Détail
	Montant
	Vote

	202
	Frais de réalisation document urbanisme
	Complément honoraires
	10 000.00 €
	13 voix Pour

10 abstentions

	205
	Concessions logiciels droits
	Site internet de la commune
	  2 000.00 €
	unanimité

	2031
	Frais d’étude
	Panneaux solaires
	  7 000.00 €
	unanimité

	2182
	Matériel de transport
	Véhicule service technique
	15 000.00 €
	unanimité

	2183
	Matériel de bureau
	Fax service technique
	     150.00 €
	unanimité

	2183
	Matériel de bureau
	Vidéo projecteur
	     400.00 €
	unanimité

	2183
	Matériel de bureau
	Ecole achat matériels informatiques
	   3 000.00 €
	unanimité

	2184
	Mobilier
	Mobilier pour écoles
	   6 000.00 €
	unanimité

	2188
	Autres immobilisations
	Bacs pour rangement des albums
	      500.00 €
	unanimité

	2188
	Autres immobilisations
	Mini four ALSH
	      348.23 €
	unanimité

	21578
	Autre matériel et outillage de  voirie
	Matériel et outillage Sces Techniques (petit outillage, matériels entretien espaces verts, affuteuse chaîne tronçonneuse, poste à soudure, débroussailleuse, signalisations temporaires)
	   5 500.00 €
	unanimité

	21578
	Autre matériel et outillage de voirie
	Gymnase: achat de matériel de rangement
	   4 000.00 €
	unanimité

	21578
	Autre matériel et outillage de  voirie
	Défibrillateur
	   2 000.00 €
	unanimité

	2313
	Construction /bâtiment
	Réfection Poste EDF Les Courtelles
	 10 000.00 €
	unanimité

	2313
	Construction /bâtiment
	Travaux sur écoles
	 14 000.00 €
	unanimité

	2313
	Construction /bâtiment
	Mise en sécurité façade Eglise
	 20 000.00 €
	unanimité

	2313
	Construction /bâtiment
	Salle Vincent Scotto : électricité fonds de scène
	   5 000.00 €
	unanimité

	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Sécurisation piétonnière accès écoles
	   3 000.00 €
	unanimité

	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Réfection caniveau rue carnot
	   3 500.00 €
	unanimité


	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Calibrage roubine

( derrière QUET )
	   3 500.00 €
	unanimité

	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Pose de bande de roulage bitume Mas de Chauvet
	  13 000.00 €
	unanimité

	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Réfection rue St Sauveur
	  30 000.00 €
	21 voix Pour

2 abstentions

	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Réfection Chemin Vieux d’Aigues Mortes
	  33 000.00 €
	13 voix Pour

10 voix Contre

	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Création rond-point Trouchaud
	    9 000.00 €
	unanimité

	2315
	Installation matériel et outillage technique
	Réfection Chemins des Sables
	  27 000.00 €
	unanimité

	TOTAL
	
	
	226 898.23 €
	


N° 2.115.2010 : BUDGET DE FONCTIONNEMENT / DECISION MODIFICATIVE 


Monsieur CAMPACI, Adjoint au Finances, informe les membres du conseil municipal que les crédits prévus au chapitre 012- charges de personnel et plus précisément à l’article 64168 - Autres sont insuffisants et qu’il convient de procéder au virement de crédits suivant :

· Article 6554 : contributions organismes regroupés :  - 7 000 €

· Article 64168 : autres : + 7 000 €

Le conseil municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité  de procéder au virement de crédit précité.

N° 3.116.2010 :  DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE G 1049


Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption.


Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle G 1049.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur la parcelle G 1049.

N° 4.117.2010 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE G 337
Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption.


Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle G 337.


Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur la parcelle G 337.

N° 5.118.2010 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE G 1376

Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption.


Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle G 1376


Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur la parcelle G 1376

N° 6.119.2010 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE A 276

Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption.


Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner de la parcelle A 276


Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur la parcelle A 276.

N°7.120.2010 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLES D 1840, D 1841, D 1844 , 

D 1848
Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption.


Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner des parcelles  D 1840, D 1841, D 1844 , D 1848.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur les parcelles D 1840, D 1841, D 1844 , D 1848.
N° 8.121.2010 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLES D 1838, D 1845, D 1849
Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption.


Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner des parcelles  D 1838, D 1845, D 1849.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur les parcelles D 1838, D 1845, D 1849.

N°9.122.2010 : DROIT D’INTENTION D’ALIENER PARCELLE G 1394
Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 13 juillet 2010, il lui a été retiré le pouvoir de se prononcer par voie de décision sur l’utilisation du droit de préemption.


Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la déclaration d’intention d’aliéner la parcelle  G 1394

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide à l’unanimité de ne pas exercer son droit de préemption sur la parcelle  G 1394.










Le Maire,










Joëlle GIBELIN
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